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Réunion annuelle du Conseil municipal de Grand-Bouctouche 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
le mercredi 17 mai 2023  

18 h 00 
Salle du conseil 

 
Présence : Aldéo Saulnier, maire 
 Pauline Hébert, maire suppléante 
 Jean-Claude Babineau, conseiller 
 Achille Bastarache, conseiller 
 Mariette Cormier, conseillère 
 Lise LeBlanc, conseillère 
 Clétus Maillet, conseiller 
 Gérald Saulnier, conseiller 
 Serge Arsenault, directeur général et greffier 
 Joanne Savoie, greffière adjointe 

Chantal Richard, directrice des finances 
Serge Richard, comptable, Bourque Richard Boutot P.C. Inc. 
Cinq (5) autres personnes présentes 

  
Absent : David Boudreau, conseiller 
 
 

1. Ouverture officielle de la séance 
 
Le maire, Aldéo Saulnier, ouvre officiellement la séance à 18h00 et souhaite la 
bienvenue aux personnes présentes. 

 
 

2. Adoption de l'ordre du jour 
 
23-66 : MARIETTE CORMIER / JEAN-CLAUDE BABINEAU 
 
Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉE 
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3. Divulgation de conflit d’intérêts 
 
Aucun conflit d'intérêts n'est déclaré. 

 
 
4. États financiers 2022 - présentation 

 
Le comptable Serge Richard du cabinet Bourque Richard Boutot P.C. Inc. 
présente les états financiers pour l’année 2022. 

  
 REVENUS 
 
 Mandat d’impôts fonciers………………….…………..….…….   3 276 082 $ 
 Subventions sans condition……………….………………..…..        55 050 $ 
 Prestations de services à d’autres gouvernements……….....      199 972 $ 
 Ventes de services, amendes et autres frais………..………..      829 751 $ 
 Autres transferts gouvernementaux………….……….……….   3 190 273 $ 
 Frais et usagers – eau et égouts…………….………….….....      749 480 $ 
 Intérêts…………………………………………….…….….........        65 384 $ 
 Autres…………………………………………………….……….        55 726 $ 
 Gain sur disposition d’immobilisations corporelles….……….        64 013 $ 
 
            8 485 731 $ 
 DÉPENSES 
 
 Services d’administration générale………….………..…….…      749 709 $ 
 Services de protection……………….……….…….………...…      934 899 $ 
 Services de transport………………….……….…………….....   1 467 630 $ 
 Services d’hygiène…………….……………….…………..……      168 959 $ 
 Services de développement économique…….……….…..….      377 061 $ 
 Services récréatifs et culturels…………………..………….….   1 815 883 $ 
 Approvisionnement en eau et évacuation des eaux usées....   1 226 266 $ 
   
            6 740 407 $ 
 
 Excédent pour l’année………………………….….….…………   1 745 324 $ 
 
 Le comptable Serge Richard souligne qu'en 2022 le compte Fonctionnement 
 Général de la Ville de Bouctouche Inc. démontre un surplus de 75 510 $ et le 
 compte Fonctionnement Eau & Égouts démontre un surplus de 64 327 $  

(en annexe des États financiers 2022 page 18). Il fait part que le ratio 
d’endettement est de 8,7%. 
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5. États financiers au 31 décembre 2022 - adoption  
 
23-67 : MARIETTE CORMIER / ACHILLE BASTARACHE 
 
Que l'on adopte les états financiers au 31 décembre 2022 tels que présentés par 
le cabinet Bourque Richard Boutot P.C. Inc. 

 
ADOPTÉE 
 

 
6. Demande de dérogation - 14 avenue G. E. Klomfass 

 
23-68 : PAULINE HÉBERT / GÉRALD SAULNIER 
 
Que l'on recommande à la Commission de services régionaux de Kent 
d'accepter la demande pour construire un garage détaché de 30' x 40' avec un 
abri sur un côté de 15' x 30' sur la propriété située au 14 avenue G. E. Klomfass 
NID 25441767 car le bâtiment n'est pas plus haut que le bâtiment principal et 
sera inférieur à la norme de 15% d'utilisation d'un terrain pour un bâtiment 
accessoire. 

 
ADOPTÉE 
 

 
7. Levée de la réunion 

 
23-69 : MARIETTE CORMIER 
 
La réunion est levée à 18h18. 

 
ADOPTÉE 

 


